
Un sens du commun hors du commun
Depuis l’annonce de son départ, 
les hommages à André pleuvent 
dans la presse comme dans les 
couloirs de l’Assemblée pour 
saluer l’homme et l’élu « comme 
on n’en fait plus » qu’il a tou-
jours été. Il est ce qu’on appelle, 
avec respect, un élu de terrain. 
Authentique. Fidèle à son terri-
toire. Du haut de ses décennies 
d’engagement, il rappelle à tous 
ce que « représenter le peuple » 
devrait être.

Celui qui connaît chaque coin 
de sa circonscription, le nom des 
villages, des maires, des rivières. 
Celui qui salue, qui écoute, qui 
partage et qu’on reconnaît pour 
ce qu’il est, pas seulement pour 
ce qu’il représente.

Les portraits élogieux ont raison : 
il fait partie d’une espèce rare et 
sa voix résonnera encore long-
temps dans notre hémicycle.

Une espèce rare dans le pays 
certes, mais pas au PCF ni au 
groupe GDR, dont c’est l’ADN 

de rassembler des députés qui 
entretiennent un lien viscéral 
avec leur territoire, leurs mers et 
leurs océans. Aucun n’a été élu 
par hasard. Tous l’ont été par 
conviction, par enracinement, par 
engagement.

Alors non, il n’est pas une ex-
ception au Parti communiste, ni 
au groupe GDR mais il est, sans 
aucun doute, unique. Unique et 
irremplaçable aux yeux de ceux 
qui l’aiment, qui le côtoient, qui 
apprennent à ses côtés.

Mon ambition n’est d’ailleurs pas 
de le remplacer mais de lui suc-
céder. Avec Émeline à mes côtés, 
nous nous efforcerons, avec hu-
milité et constance, de continuer 
à porter la parole si singulière de 
notre groupe pour faire avancer 
les combats qui nous sont chers.

L’aura d’André, l’estime qu’il a su 
gagner auprès du personnel de 
l’Assemblée comme de ses ad-
versaires politiques ruisselle sur 
l’ensemble du groupe qui, mal-

gré sa petite taille, est respecté 
de tous. Ce respect, il l’a aussi 
gagné par son travail acharné, 
son honnêteté et sa fidélité à ses 
idées. Avec des mots pesés, sans 
jamais mépriser ses adversaires, 
il a toujours été sans concession 
dans ses combats pour ses idées 
et pour défendre une société 
plus juste.

Nous savons qu’André conti-
nuera de compter : aux côtés 
des pays dits d’outre-mer dont 
il est devenu l’ami, des militants 
communistes, et de tous ceux qui 
auront besoin de son expérience.

De notre côté, nous saurons 
entretenir ce précieux héritage. 
Plus que jamais soucieux de 
porter la parole des communistes, 
dans une France fracturée et un 
contexte international terrible qui 
appelle d’urgence à l’apaisement.

Stéphane Peu, 

Président du groupe de la Gauche 
Démocrate et Républicaine
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Pourquoi avoir décidé de quitter 
les bancs de l’Assemblée natio-
nale où tu sièges sans interruption 
depuis 2002 ?

Je ne suis pas de ceux qui pensent 
qu’après eux, rien n’est possible. Au 
contraire ! Pour moi, ce qui compte 
c’est la transmission. Et en ce qui me 
concerne, il s’agissait d’une double 
transmission. D’une part, sur ma cir-
conscription où j’ai passé le flambeau 
à Julien Brugerolles qui est mon col-
laborateur depuis plus de 15 ans et 
mon suppléant depuis 2022. À sa 
demande, je continuerai de travailler 
à ses côtés. C’est en quelque sorte 
un renversement des rôles. D’autre 
part, au niveau du groupe dont j’ai 
assumé la présidence depuis 2012. 
C’était très important pour moi que 
les choses se fassent dans la conti-
nuité de ce que nous avons mis en 
place depuis 2024, à savoir une co-
présidence avec Emeline K/Bidi. Je 
suis très heureux que Stéphane Peu 
me remplace dans ce binôme. Il sau-
ra, j’en suis sûr, veiller à l’unité du 
groupe, dans le respect de chacune 
et chacun. C’est donc avec sérénité 
que je quitte les responsabilités que 
j’avais, sans abandonner le terrain.

En effet, une porte se ferme, mais 
une autre s’ouvre puisque le 14 
mars dernier, tu as été élu maire ad-
joint de Saint-Amand-Roche-Savine. 
Pourquoi ce retour aux sources ?

J’avais le souci de revenir à une res-
ponsabilité que j’avais à l’âge de 
27 ans, en 1977, où j’avais été élu 

maire adjoint de mon petit village, 
avant d’assumer les fonctions de 
maire pendant 27 ans. Je n’ai jamais 
quitté ce village de Saint-Amand-
Roche-Savine, où j’ai toujours habi-
té, et j’avais la volonté de reprendre 
des engagements qui étaient les 
miens dans deux domaines qui me 
tiennent à cœur. Le premier, c’est 
continuer un programme de travaux 
que j’avais engagé pour rénover la 
très belle église de Saint-Amand-
Roche-Savine. Mon deuxième pro-
jet est de redonner vie au collège, 
dont j’ai été principal pendant 21 
ans, qui est fermé depuis deux ans. 
J’aimerais que ce bâtiment retrouve 
une activité en accueillant des 
classes vertes. 

Durant tes cinq mandats, tu as 
mené de nombreuses batailles. Si 
tu devais en retenir trois ou quatre, 
lesquelles seraient-elles ?

Dans un mandat aussi long, il y a 
les petites avancées, ce que j’ap-
pelle les « petits matins », et les 
grandes avancées que j’appelle 
les « grands soirs ». Un de mes pre-
miers sujets de satisfaction, c’était 
en 2006. Il s’agissait de permettre 
aux hameaux isolés de maintenir 
leur réseau indépendant d’adduc-
tion d’eau. Cette victoire a été très 
importante pour moi, car elle ré-
pondait à des attentes concrètes, 
émanant du terrain. Ensuite en 
2024, dans le cadre de la loi 
d’orientation agricole, j’ai obtenu 
une autre « petite avancée » qui est 
le résultat d’un très long combat 

que j’ai conduit pour qu’on tienne 
compte dans les plans de boise-
ment, des zones à reconquérir 
c’est-à-dire des terrains boisés que 
l’on peut regagner dans le cadre 
d’une ouverture du paysage ou de 
la reconquête agricole. Enfin, deux 
semaines avant la fin de mon man-
dat parlementaire, j’ai fait adopter 
une mesure visant à encadrer les 
marges de l’industrie agroalimen-
taire et de la grande distribution 
pour laquelle je me battais depuis 
20 ans dans chaque proposition 
de loi sur l’agriculture. Ça, c’est ce 
que j’appelle les petits matins. 

Et les grands soirs alors ? 

Le premier grand moment que j’ai 
vécu, c’est la bataille des OGM, en 
2008. Coup sur coup, j’ai réussi à 
faire adopter un amendement, le 
fameux amendement 252 auquel 

Après avoir été 23 ans député et 12 ans président de notre 
groupe, André Chassaigne a quitté ses fonctions le 31 mars 
dernier pour se consacrer à son village. Entretien avec un 
infatigable militant de la cause commune et un boulimique de 
travail qui compte bien continuer à être utile. 

André Chassaigne, la force de l’humilité
#ENTRETIEN

j’ai consacré un chapitre dans mon 
livre « Pour une terre commune », et 
une motion de rejet dans le cadre 
de l’examen d’une loi qui voulait 
introduire la culture des OGM en 
France. Mon amendement permet-
tait de restreindre les OGM dans les 
régions sous labels. Voté à la surprise 
générale, cet amendement a fait un 
tabac. Tout à coup, j’étais sollicité 
par tous les médias, des gens m’ar-
rêtaient dans la rue pour me féliciter. 
J’étais considéré comme celui qui 
empêchait que notre agriculture ru-
rale de qualité soit « bouffée » par les 
OGM. Puis, j’ai fait voter une motion 
de rejet de cette même loi, à une 
voix près. Résultat ? On n’a pas culti-
vé d’OGM sur le territoire français. 
Je ne comprenais même pas ce qui 
me tombait dessus ! Je retournais à 
ma place, tout le monde se levait, 
applaudissait. J’ai vécu un moment 
complètement irréel, car on ne pou-

vait pas imaginer, à l’époque, qu’une 
motion de rejet soit votée dans un 
hémicycle à majorité de droite. 
Le deuxième grand soir, ce sont bien 
sûr les deux lois sur la revalorisation 
des pensions de retraite agricoles, 
adoptées en 2020 et 2021. Quand 
on a toujours été un député de l’op-
position comme moi, on a parfois 
l’impression d’être comme ces cri-
tiques littéraires qui n’ont jamais écrit 
un roman, mais qui cognent sur tout. 
Alors quand on arrive à marquer son 
passage par une loi, même deux, qui 
en plus portent son nom, la loi Chas-
saigne 1 pour les chefs d’exploita-
tion et la loi Chassaigne 2 pour les 
conjoints, il y a une forme de satisfac-
tion. Servir à quelque chose, voilà ce 
qui m’a toujours animé ! 

Des regrets, des déceptions ?

Il y en a beaucoup. Mais pour moi, 
ce qu’il y a de plus dur c’est qu’en 
2022, et encore davantage en 2024, 
j’ai vu grossir les rangs du Rassem-
blement national à l’Assemblée na-
tionale. Cela me renvoie à une forme 
d’échec, une remise en question. 
C’est difficile d’intégrer que tous les 
combats qu’on a menés n’ont pas 
pu empêcher une telle poussée des 
idées d’extrême droite, xénophobes 
et de rejet de l’autre. Pour moi, c’est 
la faiblesse du commun qui exacerbe 
ce rejet de l’autre, pas seulement de 
l’immigré d’ailleurs. Et puis, il y a la 
réforme des retraites. Il y avait un tel 
mouvement dans le pays. Toutes les 
planètes étaient alignées : un rejet 
massif de la population, une intersyn-
dicale exceptionnellement unie, une 
majorité à l’Assemblée nationale. 
Et malgré cela, nous avons eu droit 
à ce que j’appelle un « triple coup 
de force » : coup de force contre le 
peuple, coup de force contre les or-

ganisations syndicales, coup de force 
contre l’Assemblée. 

Tu dis souvent que notre groupe 
est unique. Qu’entends-tu par-là ?

J’ai l’habitude de dire que notre 
groupe est unique, car c’est un 
groupe où le soleil ne se couche ja-
mais ! Plus sérieusement, au début, il 
devait avoir deux composantes : les 
députés communistes et les dépu-
tés de différents partis progressistes 
d’Outre-mer. Et au final, on a appris 
à travailler ensemble, à faire du com-
mun sur la plupart des sujets. Ce tra-
vail a permis une prise de conscience 
de ce que représentait l’Outre-mer 
et une présence beaucoup plus im-
portante dans le débat public des 
questions liées à ces territoires. Et 
puisqu’on parle du groupe, je tiens 
à saluer le travail de l’équipe des col-
laborateurs, sous la houlette de Djé-
nane Toma. C’est une équipe sou-
dée, expérimentée, disponible, qui 
fait un travail colossal et sur laquelle 
j’ai pu m’appuyer en toute confiance 
pour conduire ma responsabilité de 
président de groupe. On ne peut 
pas fonctionner dans un petit groupe 
comme le nôtre si on n’a pas cette 
harmonie, cette réflexion partagée et 
ce plaisir à travailler ensemble.

Un groupe qui se distingue aussi 
par sa conception du travail parle-
mentaire ?

Oui, c’est même ce qui fait la 
marque de fabrique de notre 
groupe. Nous avons toujours consi-
déré que le risque serait de se li-
miter à la fonction tribunitienne 
consistant à intervenir uniquement 
pour porter un message politique 
fort de renversement de la société. 
Cette fonction de donner à voir ce 
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#ENTRETIEN

que pourrait être une société plus 
juste, plus humaine est centrale. 
Elle est dans notre ADN. Mais nous 
ne sommes pas dans le « tout ou 
rien ». Pour nous, il est également 
important que dans chaque texte, 
on puisse arracher toutes les amé-
liorations possibles ou faire reculer 
tout ce qu’il y a de régressif. Cela 
ne veut pas dire qu’il faut tomber 
dans le « crétinisme parlementaire » 
comme disait Marx. Il faut juste 
trouver un équilibre entre les deux. 
Nous sommes également très at-
tachés au respect de l’institution. 
Nous devons toujours être attentifs 
au regard que les citoyens peuvent 
porter sur l’Assemblée nationale. 

À tes débuts, as-tu eu des modèles ?

J’ai eu comme maîtres deux dé-
putés Daniel Paul et Michel Vaxès. 
Ce sont eux qui m’ont fait prendre 
conscience de ce qu’était le travail 
parlementaire. Ils ont été pour moi 
des guides. Ensuite, je me suis mis 
dans les pas de mes prédécesseurs 
présidents de groupe, Alain Boc-
quet et André Lajoinie. J’ai pris le 
flambeau qu’on m’a tendu et j’ai 
juste essayé de bien le porter. Je 
n’ai pas fait de miracles. L’idée était 
que le groupe existe au niveau de la 
communauté de l’Assemblée, et soit 
apprécié. À ce titre, j’ai une pensée 
pour tous ceux qui font qu’on puisse 
exercer notre mandat dans les meil-
leures conditions possibles. Cela va 
de la femme de ménage qui s’affaire 
tôt le matin au haut fonctionnaire qui 
est sur la tribune jusque tard le soir. 

Après toutes ces années, com-
ment tu te définirais en tant que 
communiste ?

Tout d’abord, ma façon de tra-
vailler au sein du groupe ou en 
circonscription, c’est faire du com-
mun. C’est une règle. Ensuite, ne 
jamais oublier qu’on est les repré-
sentants du peuple. Être commu-
niste c’est aussi porter la parole des 
plus faibles, en ne perdant pas de 
vue l’objectif d’une transformation 
de la société. On peut répondre à 
des besoins, on peut apporter des 
avancées, mais c’est la transforma-
tion de la société qui permettra de 
bâtir un monde meilleur. 

Cela signifie que tes convictions 
sont demeurées intactes ?

Bien sûr  ! Mes convictions n’ont pas 
changé. Plus que jamais, il ne faut 
rien lâcher. Il y a une chose dont 
je suis sûr c’est que la lutte des 
classes existe toujours. C’est trom-
per le monde que de laisser penser 
qu’il n’y a pas les intérêts des uns 
contre ceux des autres. Jean Jaurès 
disait que « le capitalisme porte en 
lui la guerre comme la nuée porte 
l’orage ». Tant qu’on ne s’attaque-
ra pas au capitalisme, on n’arrivera 
pas à résoudre les problèmes que 
nous rencontrons. C’est vrai dans 
tous les domaines. 

Si tu avais un conseil à donner à un 
ou une futur(e) député(e), que lui 
dirais-tu ? 

Tout d’abord, être exemplaire, 
c’est-à-dire tenir les engagements 
qu’il/elle a pu prendre. Ensuite, 
faire preuve d’humilité, rester ce 
qu’il/elle est. C’est fondamental. 
Parfois, je me demande si j’ai chan-
gé depuis 2002 dans ma relation 
avec les gens. Je ne pense pas. En-
fin, travailler. On a une responsabi-
lité qui nous a été confiée, il ne faut 
pas faire semblant. Alors, si j’avais 
vraiment un conseil à donner ce se-
rait celui-là : faire preuve d’humilité 
et se nourrir de ce qui monte de 
son territoire. C’est ça la règle, ne 
jamais couper ce cordon-là ! ♦

 UNE DERNIÈRE QUESTION SANS CONCESSION

Le 25 mars, l’Assemblée nationale a 
rendu un hommage appuyé à André 
Chassaigne pour sa dernière question 
au gouvernement qu’il a voulue sans 
concession : « Depuis plusieurs man-
datures, les gouvernements succes-
sifs ont multiplié les coups de force. 
Le triple coup de force que j’ai dé-
noncé au moment de la loi “travail” 
de 2016 ou sur les réformes des re-
traites est devenu permanent : coup 
de force contre l’opinion majoritaire 
des Français, coup de force contre 
les représentations syndicales, coup 
de force contre le Parlement. Vous-
même, Monsieur le Premier Ministre, 
n’avez-vous pas délibérément trom-
pé les Français, les représentations 
syndicales et notre Parlement en or-
ganisant un conclave de façade sur la 
réforme des retraites ? Toujours dans 
cette logique, vous venez d’adresser 
un courrier aux présidents de groupe. 
Sous couvert de concertation, il laisse 
poindre une forme de mépris du par-
lement en réduisant de fait son rôle 
dans la suite de notre mandature. La 
violation de la séparation des pou-
voirs, que nous connaissons depuis 
des années, conjuguée à la brutalité 
de vos annonces, met en péril notre 
démocratie. Par votre méthode et 
votre programme, vous vous alignez 
aussi dangereusement sur l’agenda 
de l’extrême droite, alors que dans le 
contexte international délétère nous 
avons plus que jamais besoin d’une 
nation unie, unie au service de la co-
hésion et de la paix. Nous sommes 
à un point de bascule. Monsieur le 
Premier ministre, je vous appelle so-
lennellement à un sursaut, j’oserai 
même dire à un coup de force, un 
coup de force démocratique. »

CONCLAVE SUR LES RETRAITES
Avec un certain sens de la formule, 
le Premier ministre a décidé d’ins-
taurer un conclave sur les retraites, 
une méthode, selon ses mots, « ori-
ginale » et « de rupture ». Cela de-
vait se traduire par des discussions 
à huis clos, autonomes et libres de 
toute contrainte extérieure pour les 
partenaires sociaux. Or dès que les 
discussions ont commencé le gou-
vernement a acculé le conclave en 
déclarant haut et fort que le pays 
était en économie de guerre ; et 
bien que le président ait affirmé 
qu’aucun impôt supplémentaire 
ne financerait cette économie, 
François Bayrou s’est empressé de 
plaider pour le pire d’entre eux : 
l’impôt sur la vie des travailleurs et 
des retraités. Devant la résistance 
des organisations syndicales et 
leur insistance à débattre d’un âge 
de départ à la retraite à 62 ans, le 
Premier ministre a porté un coup 
fatal au conclave, en affirmant que 
c’était quasiment chose impossible. 
« N’est-il pas temps de redonner 
la parole au peuple, comme notre 
groupe l’a toujours défendu à la de-
mande d’une majorité de nos conci-
toyens ? » a suggéré Emeline K/Bidi, 
lors des questions au gouvernement 
du 19 mars. « L’organisation d’un ré-
férendum sur l’âge de départ à la 
retraite : voilà une décision originale 
et de rupture » a-t-elle poursuivi en 
rappelant au passage que c’était ni 
plus ni moins ce que proposait le 
Premier ministre le 27 février der-
nier, à l’ouverture du conclave.

RELATIONS FRANCE-ALGÉRIE
Jamais, depuis l’indépendance de 
l’Algérie, la crise n’a été aussi grave 
entre Paris et Alger. Malgré le dia-
logue exigeant et respectueux prô-
né par le président Macron, le gou-
vernement s’exprime surtout par la 
voix de ceux qui préfèrent se déles-
ter de ce qui leur reste de gaullisme 
pour mieux courir après l’extrême 
droite. Cette surenchère fracture 
la société française ; elle stigmatise 
et blesse plusieurs millions de nos 

concitoyens, liés d’une manière ou 
d’une autre à l’Algérie. « Il est temps 
de prendre conscience que la poli-
tique d’affrontement est sans issue. 
La diplomatie doit prévaloir » a lancé 
Stéphane Peu le 11 mars, lors de la 
séance des questions d’actualité.  

AVENIR DE LA KANAKY-NOUVELLE-CALEDONIE
Le 18 mars, Emmanuel Tjibaou a 
questionné le gouvernement sur les 
avancées des discussions concer-
nant l’avenir de la Kanaky Nou-
velle-Calédonie. Il en a profité pour 
saluer la méthode et l’engagement 
du ministre des Outre-mer pour 
renouer le dialogue avec les ac-
teurs de la politique calédonienne, 
ce qui n’était pas le cas jusqu’ici. 
Le gouvernement a assuré que les 
décisions prises respecteront les 
engagements des accords de déco-
lonisation successifs, de Matignon 
Oudinot en 1988 à celui de Nou-
méa en 1998, afin d’accompagner 
nos compatriotes vers un nouveau 
statut de pleine émancipation. « 
J’aurais donc deux questions à vous 
soumettre. Comment comptez-vous 
sécuriser l’avancée des discussions 
institutionnelles ? Dans ce nouvel 
accord, quelles modalités permet-
tront de garantir l’exercice du droit 
d’autodétermination des peuples 
colonisés au pays ? ». Ce à quoi, il 
lui a été répondu que rétablir les 
conditions d’un dialogue apaisé en 
garantissant un cadre stable était 
le souhait de Manuel Valls, et que 
l’exercice du droit à l’autodéter-
mination était un droit inaliénable, 
protégé par la Constitution et inscrit 

dans les textes internationaux. 

TIKTOK 
En l’espace de seulement quelques 
années, TikTok est devenue l’un 
des plus grands réseaux sociaux au 
monde. Et bien qu’elle leur soit in-
terdite, cette application est utilisée 
par 63 % des jeunes Français de 
moins de 12 ans. Or, de nombreuses 
études ont d’ores et déjà documenté 
les dérives liées à cette application. 

Aussi, le 13 mars dernier, les dépu-
tés du groupe GDR ont salué la pro-
position de résolution visant à créer 
une commission d’enquête sur les 
effets psychologiques de Tiktok sur 
les mineurs. « Il est urgent d’agir face 
à TikTok mais sans doute aussi, plus 
largement, face à toute plateforme 
ayant recours à des algorithmes in-
vasifs et addictifs, qui influencent et 
nuisent à la démocratie » a toutefois 
précisé Frédéric Maillot lors de la dis-
cussion générale.

L’examen de la proposition de loi 
du Sénat visant à renforcer la lutte 
contre le narcotrafic s’est achevé 
dans une atmosphère houleuse. À 
l’ouverture des débats, Elsa Fau-
cillon a rappelé que la criminalité 
organisée, dans son organisation 
comme dans ses cibles, est un 
système profondément capita-
liste. Car si la hausse record de la 
consommation de drogue touche 
tous les milieux sociaux, le trafic se 
nourrit des plus précaires. 
C’est la raison pour laquelle notre 
groupe partage l’objectif du rap-
port de la commission d’enquête 
dont est issu le texte : frapper le 
haut du spectre pour toucher ceux 
qui exploitent la misère. Or, la tra-
duction législative de ce rapport 
s’est éloignée de cet objectif. 
Nous avons ainsi vu dans certains 
articles, comprenant des dispo-
sitions attentatoires aux libertés, 
une énième occasion de déroger 
au droit commun. « Contrairement 
au ministre de l’Intérieur, nous 
pensons que l’État de droit est 
la réponse, et non pas un obsta-
cle » a lancé la députée. Si la lutte 
contre le narcotrafic ne doit pas se 
limiter à la répression, nous recon-
naissons la nécessité de mesures 
fortes sont. Par ailleurs, une ques-
tion centrale demeure, celle des 
moyens. Sans engagement finan-
cier important de la part de l’État, 
les mesures positives de ce texte 
ne seront que des coquilles vides.

« C’est avec sérénité que 
je quitte les responsa-
bilités que j’avais, sans 

abandonner le terrain.  » 

#EN BREF

 LUTTE CONTRE LE NARCOTRAFIC
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#AU REVOIR

« Nous sommes réunis ce soir sur 
plusieurs générations plusieurs lé-
gislatures pour honorer, celui qui 
au fil du temps, nous avons tous 
fini par appeler Dédé. Et je viens 
au nom du groupe de la Gauche 
Démocrate et Républicaine (GDR) 
lui dire : un grand merci.

C’est un jour à la fois triste et 
joyeux, et cette ambivalence des 
émotions se révèle être l’accord 
parfait, l’alchimie idéale pour tous 
ceux qui comme toi Dédé, ont tout 
fait pour ne pas se dédire, se re-
nier, et finir par anéantir tous leurs 
fondements ainsi que tout ce qu’ils 
sont.   
  
Car, il y a bien des manières de 
partir : les pieds devant, la queue 
basse, par la petite porte, la tête 
haute ou, avec les honneurs et le 
respect de ses adversaires et de 
ses amis. Et c’est celle-là que tu as 
choisie.

Il y a bien des manières de partir, et 
personne devant cette échéance, 
ne devrait avoir à rougir devant 
cette citation de Frantz Fanon qui 
nous exhorte en nous rappelant 
que : « Chaque génération doit 
dans une relative opacité découvrir 
sa mission, l’accomplir ou la tra-
hir. » Mission bien accomplie cher 
Dédé !

Tu n’es pas de ceux qui veulent 
mourir sur scène, alors tu peux 
passer le témoin à la génération 
future, à Julien : la tête haute, avec 

les honneurs, sous les applaudis-
sements de tous, et sans esquiver 
cette belle leçon de vie de Fanon.

Nous n’allons pas reprendre ta fiche 
Wikipédia longue comme un bras. 
Pour ne rien te cacher, j’avais fait 
appel au service des archives de 
l’Assemblée pour savoir combien 
d’amendements, combien de pro-
positions de loi, combien d’inter-
ventions tu avais pu faire. Comme 
les chiffres m’ont donné le tournis et 
nous auraient tous fait rougir, je ne 
les donnerai pas ce soir !

Ce que nous savons en revanche, 
c’est que pendant 23 années, le 
syndrome du premier de la classe 
t’a un peu collé à la peau.
Nous t’avons vu chercher constam-
ment, inlassablement le mot juste, 
l’équité, la rigueur avec ce cha-
risme naturel qui a désarçonné 
bien des adversaires, désamorcé 
bien des conflits, et avec lequel il 
n’est nul besoin de s’imposer pour 
se réaliser, tu nous l’as prouvé.

Pour la petite histoire dans la 
grande, je retiens comme un clin 
d’œil, un coup de pouce du des-
tin, ton rapprochement avec les 
Outre-mer qui a commencé dès 
2002 avec ton bureau à côté de 
celui d’Alfred Marie-Jeanne et 
à une respiration de celui d’Hu-
guette Bello ; ceux-là même avec 
qui les communistes et les verts 
de l’époque ont créé le premier 
groupe de la Gauche Démocrate 
et Républicaine. GDR était né.

Personne ne se doutait alors que 
dès ton arrivée à l’Assemblée 
nationale, étaient déjà posés les 
prémices d’une relation privilé-
giée avec les Outre-mer et d’une 
complicité qui n’ont cessé de 
grandir au fil des législatures.

Réuni à l’initiative d’Emeline aux côtés d’André, le groupe a par-
tagé un moment convivial dans un appartement de la Questure. 
Entre joie et émotion, plusieurs hommages ont été rendus à ce-
lui que nous avons été si fiers d’avoir pour président de groupe 
pendant 12 ans. Emeline s’est exprimée au nom du groupe.

Rester soi-même, envers et contre tout

Comme une évidence, en 2007, 
au moment de créer notre groupe, 
c’est à toi que tes camarades ont 
demandé d’aller trouver tes voi-
sins, en raison des relations de 
proximité et les liens d’amitié tis-
sés pendant des années !

Cette petite histoire a fait prospérer 
notre groupe GDR et tu es devenu 
comme une évidence notre pré-
sident de 2012 à ce jour.

Tu ne nous avais pas caché que 
tu allais bientôt passer le témoin. 
Nous n’avions pas voulu le croire. 
Qu’aurait été le groupe GDR sans 
André Chassaigne ? Un couteau 
sans lame qui a perdu son manche ! 
Alors, nous avions balayé tes pro-
pos jusqu’à les reléguer dans les 
coins les plus inaccessibles de 
notre mémoire. Depuis quelques 
mois, les bruits de ton départ ont 
commencé à circuler d’une ma-
nière entêtante pour devenir une 
réalité que nous avons voulu com-
battre. Et nous avions pensé que 
nous pourrions gagner.

Mais, nous avons vite compris que 
nous avions devant nous des ad-
versaires redoutables, tes compa-
gnons de toujours : l’honnêteté, 
la fidélité, le respect de la parole 
donnée. Les « ne me quitte pas », 
les «  encore un soir, encore une 
heure  », n’ont pas résisté devant 
ta ferme volonté de rester jusqu’au 
bout qui tu es. Tu n’as cessé de le 
rappeler : « j’ai donné ma parole et 
si je ne pars pas je ne serais plus 
moi-même ».

Nous étions alors devant une dé-
faite annoncée, et nous sommes 
ravis d’avoir capituler devant 
toutes tes valeurs. Et ce n’est pas 
Goldmann qui nous l’a dit ! Il est 
certain que si tu te trahissais en 
restant parmi nous, nous t’aurions 
tout à fait perdu. 

A Julien, à Stéphane, à nous main-
tenant, de continuer tes combats, 
avec cette assurance que tu ne se-

ras jamais tout à fait parti, si nous 
gardons tes valeurs et tout ce que 
tu nous as appris.

Pour ma part je garderai tes ana-
lyses qui se terminaient souvent 
avec une expression bien de chez 
toi comme : « on n’achète pas un 
âne dans un sac  » ! Ou encore, 
«  il a la queue du renard dans la 
bouche et il dit qu’il ne l’a pas cro-
quée » ! Et tous ceux qui vont nous 
entendre ponctuer nos propos 
avec un : « Comme disait Dédé » 
finiront par recevoir eux aussi une 
partie de toi.

Alors, nous avons renoncé à t’of-
frir « des perles de pluies venues 
de Pays où il ne pleut pas », nous 
avons la certitude que tu as fait le 
bon choix en faisant confiance à la 
nouvelle génération, en « n’inju-
riant pas l’avenir », comme tu nous 
l’as si souvent dit.

Mais, ce n’est pas non plus l’heure 
de la chanson de l’auvergnat, celle-
là je ne te la chanterai jamais, je ne 
l’aime pas !

Tu retournes à tes premiers amours, 
à tes premiers combats.

Et nous gardons le député hono-
raire André Chassaigne car cette 
maison est ta maison. » ♦
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#LES RENDEZ-VOUS

Fin avril, ou courant mai, les députés seront appelés à se pro-
noncer sur une proposition de loi sénatoriale visant à réintroduire 
des néonicotinoïdes autorisés dans d’autres pays européens. Elle 
prévoit notamment la réintroduction, à titre dérogatoire et excep-
tionnel, d’un insecticide, l’acétamipride, interdit en France depuis 
2018, mais utilisé dans l’Union européenne sur la betterave ou la 
noisette. Cette proposition de loi est très attendue par certains 
syndicats agricoles parmi lesquels les Jeunes agriculteurs et la FN-
SEA. De son côté, la Confédération paysanne y est opposée. Tout 
comme les associations environnementales et les parlementaires 
de gauche. Ce texte a été voté par le Sénat le 27 janvier. 

La dissolution de l’Assemblée nationale, en juin 2024, avait mis un 
coup d’arrêt aux discussions en cours autour du projet de loi gou-
vernemental sur la fin de vie. Les votes déjà intervenus en séance 
avaient alors été annulés et le texte n’avait pas pu être adopté en 
première lecture. Aujourd’hui, la fin de vie revient au Palais-Bour-
bon, mais sous la forme de deux propositions de loi sur les soins 
palliatifs et l’aide active à mourir. Elles seront examinées dans l’hé-
micycle la dernière semaine du mois de mai. En début d’année, le 
Premier ministre, ouvertement réservé sur le sujet, avait annoncé 
qu’il souhaitait séparer la question des soins palliatifs de la léga-
lisation de l’euthanasie ou du suicide assisté. Les partisans d’une 
évolution de la loi avaient aussitôt dénoncé une manœuvre pour 
enterrer le sujet sensible du suicide assisté. Ce choix avait égale-
ment été vivement critiqué par la présidente de l’Assemblée na-
tionale, Yaël Braun-Pivet, et par la ministre de la Santé, Catherine 
Vautrin. 
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AFFAIRES ÉCONOMIQUES

Nous suivre !

Nous joindre 


